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Le 21 janvier 2004

REGLEMENT INTERIEUR

AGENT LOGE DIRECTION DE L’EDUCATION

logé par nécessité absolue de service
Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer les attributions et les conditions de travail de l’agent assurant les fonctions d’agent logé de la Direction de l’Education.

Il annule et remplace le règlement général du 26 novembre 1987 (modifié en novembre 1993), ainsi que le règlement intérieur du 25 juin 2002.

L’agent logé de la Direction de l’Education bénéficie de la concession d'un logement par nécessité absolue de service. 

Il doit avoir une parfaite connaissance du bâtiment, une bonne tenue générale, la sécurité pour préoccupation permanente et doit se conformer aux consignes en vigueur.

ARTICLE 1 : 
FONCTIONS

ARTICLE 2 : 
HORAIRES DE TRAVAIL

ARTICLE 3 : 
CONGES ET RECUPERATIONS ARTT

ARTICLE 4 : 
OBLIGATION DE RESIDENCE

ARTICLE 5 : 
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

ANNEXES :
1) état récapitulatif mensuel des activités réalisées dans le cadre des 6 heures 30 hebdomadaires


2) relevé d’interventions effectuées pendant les périodes de veille de sécurité


ARTICLE 1 : FONCTIONS

L’agent logé de la Direction de l’Education est placé sous la responsabilité hiérarchique du coordinateur.

Il est chargé des fonctions suivantes :

· Gardiennage

· Accueil

· Entretien des locaux

1.1 Gardiennage

Les tâches de gardiennage consistent à :

· surveiller les bâtiments et leur fonctionnement

· ouvrir et fermer les locaux 

· vérifier une fois par jour que tous les dispositifs de sécurité sont en état de fonctionnement (contrôle visuel)

· signaler au Directeur de l’école et par téléphone à la Direction Générale des Bâtiments du secteur (SVP bâtiments) tous les dysfonctionnements : sécurité incendie, surveillance des tabourets…

· assurer le service du courrier et la distribution des notes de service

· prendre les dispositions nécessaires pour mettre à l’abri le matériel de l’école en cas d’intervention d’entreprises extérieures par exemple

· remplacer les agents logés absents du secteur

· en l’absence du Directeur d’école, assurer les démarches administratives nécessaires en cas de vol, vandalisme, effraction (dépôt de plainte, contact avec SVP bâtiments).

1.2 Accueil

Les tâches d’accueil consistent à :

· surveiller les entrées et sorties des enfants (service de porte) dans le cadre de ses horaires de travail,

· accompagner les entreprises, les intervenants, les visiteurs et les services de la Ville de Lyon ainsi que les associations occupant les locaux.

1.3 Entretien

L’agent logé a la charge de l’entretien des locaux, en équipe avec les autres agents de la Ville de Lyon intervenant sur l’école conformément à la répartition.



Il est seul responsable :

· du service des poubelles (sortie quotidienne à l’exception des dimanches et jours fériés, remise en place, lavage hebdomadaire),

· du vidage des corbeilles murales extérieures,

· de l’entretien des cours entre deux passages des équipes de nettoyage,

· de l’entretien des abords.

Cette liste non limitative peut être modifiée ou complétée –dans la limite des horaires de travail définis à l'article 2- à l'initiative du coordinateur ou de la Direction de l’Education.

L’agent logé de la Direction de l’Education est notamment tenu d’être disponible lors des scrutins politiques pour :

· être présent lors de l’installation du matériel,

· ouvrir et fermer les portes le jour du scrutin,

· remettre en état les locaux avant la reprise des classes.

ARTICLE 2 : HORAIRES DE TRAVAIL


1) Pendant les périodes scolaires
a) Pour un total de 37 heures 30, les horaires hebdomadaires de l’agent logé sont les suivants :

lundi : 

6h-10h45

11h15-11h45

16h15-19h

mardi :
 
6h-10h45

11h15-11h45

16h15-19h
mercredi : 6h-11h       + 30 minutes pour la fermeture du groupe scolaire à l’issue des activités

jeudi :
 
6h-10h45

11h15-11h45

16h15-19h

vendredi :
6h-10h45

11h15-11h45

16h15-19h

b) A cet horaire s’ajoutent 6 heures 30 hebdomadaires en contrepartie du logement de service.

Activités prévues dans le cadre des 6 heures 30 :

· entrée et sortie des poubelles le samedi matin (30 minutes) : possibilité de roulement

· remplacements des agents logés absents sur le secteur de gardiennage (ouverture et fermeture des locaux – service des poubelles).

· ouvertures et fermetures ponctuelles de l’école (conseil d’école, kermesse, associations…)

· pavoisement

· salage, déneigement des accès à l’école et passage dans la cour…

· réception du linge (la distribution se fait dans le cadre de la répartition de travail)

Ces activités doivent faire l’objet d’un état mensuel récapitulatif communiqué au coordinateur.

voir document type en annexe 1

2) Pendant les vacances scolaires
Pendant les vacances scolaires, l’agent logé doit :

· effectuer une ronde tous les matins dans chaque établissement et signaler immédiatement toute anomalie à la Direction de l’Education,

· prendre toutes les dispositions nécessaires pour que le service des poubelles soit correctement assuré.

L’agent logé est tenu d’effectuer du lundi au vendredi inclus une permanence téléphonique à son domicile. 

En cas d’intervention en dehors des horaires et jours habituels, l’agent logé doit ouvrir et fermer les locaux placés sous sa responsabilité pour permettre l’intervention des entreprises.

a) pendant les périodes de nettoyage, les horaires hebdomadaires de l’agent logé sont les suivants pour un total de 37 heures 30 :

Lundi :

6 heures – 11 heures 30

13 heures – 15 heures 

Mardi :

6 heures – 11 heures 30

13 heures – 15 heures

Mercredi :
6 heures – 11 heures 30

13 heures – 15 heures

Jeudi :

6 heures – 11 heures 30

13 heures – 15 heures

Vendredi :
6 heures – 11 heures 30

13 heures – 15 heures

A ces horaires s’ajoutent 6 heures 30 hebdomadaires en contrepartie du logement de service.

voir article 2 / 1) / b).

La permanence téléphonique a lieu de 10 heures 30 à 11 heures 30 et de 14 heures 30 à 15 heures pendant les périodes de nettoyage.

b) hors périodes de nettoyage, les horaires hebdomadaires de l’agent logé sont les suivants pour un total de 37 heures 30 :

Lundi :

7 heures – 12 heures


15 heures – 17 heures 30

Mardi :

7 heures – 12 heures


15 heures – 17 heures 30

Mercredi :
7 heures – 12 heures


15 heures – 17 heures 30

Jeudi :

7 heures – 12 heures


15 heures – 17 heures 30

Vendredi :
7 heures – 12 heures


15 heures – 17 heures 30

A ces horaires s’ajoutent 6 heures 30 hebdomadaires en contrepartie du logement de service.

voir article 2 / 1) / b).

La permanence téléphonique a lieu de 10 heures 30 à 12 heures et de 15 heures à 15 heures 30 hors périodes de nettoyage.

3) Veilles de sécurité
Les veilles de sécurité ont pour but d’assurer la protection du patrimoine et celle des personne au sein des bâtiments.

Elles prennent la forme d’une présence au domicile.

Les veilles de sécurité ont lieu les lundis, mardis, mercredis et jeudis, de 22 heures à 6 heures le lendemain. Elles s’interrompent du vendredi 22 heures au dimanche à 24 heures, et reprennent le lundi à 0 heure.

Au cours de cette période de veille de sécurité, toute intervention  est comptabilisée en temps de travail effectif et doit faire l’objet d’une fiche d’intervention permettant de comptabiliser les heures effectuées, de les justifier et de donner lieu à récupération.
L’agent logé peut organiser avec les collègues de son secteur de gardiennage la sortie des poubelles le samedi matin afin de bénéficier par roulement d’en week-end totalement libéré du vendredi 22 heures au dimanche 24 heures.

4) Important
( Les veilles de sécurité et le travail compris dans le cadre des 6 heures 30 ne donnent lieu à aucune compensation autre que celle que représente la mise à disposition du logement, de sa gratuité et de la prise en charge des fluides (gaz – électricité – eau – téléphone – fuel si moyen de chauffage) dans la limite des plafonds prévus réglementairement. La taxe d’ordure ménagère reste à la charge de l’agent logé.

( En dehors de l’horaire habituel de travail, des veilles de sécurité et des 6 heures 30 hebdomadaires, l’agent logé est dégagé de toute responsabilité. Il peut s’absenter de son domicile.

ARTICLE 3 : CONGES ET RECUPERATIONS ARTT

1) Un calendrier est fait sur chaque secteur pour chaque année scolaire, dans les deux mois qui suivent la rentrée scolaire. Les congés doivent être pris prioritairement pendant les périodes de vacances scolaires.

2) En application de l'accord général d'application A.R.T.T, les agents logés par nécessité absolue de service bénéficieront - afin de tenir compte des sujétions particulières attachées à l'emploi d’agent logé - de jours de congés et de récupération se décomposant comme suit,: 

· 31 jours consécutifs (jours calendaires) de congés annuels ou 27 jours ouvrables (soit du lundi au vendredi) + 2 jours de fractionnement le cas échéant

· 15 jours ouvrables au titre des jours de récupération

ARTICLE 4 : OBLIGATION DE RESIDENCE

Comme tous les gardiens, l’agent logé de la Direction de l’Education doit résider effectivement dans son logement. La présence nocturne est supprimée les 24 et 31 décembre.

ARTICLE 5 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Ce présent règlement pourra être modifié par toute nouvelle réglementation intervenant après sa signature ; il sera réactualisé par un avenant sur l’article devenu obsolète.

AGENT LOGE – DIRECTION DE L’EDUCATION


ANNEXE 1

ETAT MENSUEL RECAPITULATIF D’ACTIVITES

EFFECTUEES DANS LE CADRE DES 6 HEURES 30 HEBDOMADAIRES

MOIS DE …………………………………….

Nom de l’agent logé :……………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Groupe scolaire : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Date


Activité
Horaire
Durée














































TOTAL




Observations : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Signature de l’agent logé
Visa du coordinateur

AGENT LOGE – DIRECTION DE L’EDUCATION

ANNEXE 2

RELEVE MENSUEL D’INTERVENTIONS

EFFECTUEES DURANT LES PERIODES DE VEILLE DE SECURITE

MOIS DE …………………………………….

Nom de l’agent logé :……………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Groupe scolaire : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Date


Motif de l’intervention
Horaire
Durée














































TOTAL




Observations : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Signature de l’agent logé
Visa du coordinateur

1
1
Ville De Lyon – Direction de l’Education

agents logés / règlement intérieur


